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1. RAISON D'ÊTRE 
�

Conformément aux orientations ministérielles, la présente directive vient préciser le type 
d’encadrement requis pour l’application des mesures de contrôle auprès de la clientèle du CR 
La Myriade. Elle précise également les responsabilités des différents acteurs de 
l’établissement et celles des ressources d’hébergement appelées à appliquer une mesure de 
contrôle (contention physique ou pharmacologique, retrait) dans un contexte familial et 
résidentiel conformément aux principes énoncés à l’intérieur de la politique de 
l’établissement. 
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2. BUTS 
 

2.1 Identifier les personnes désignées pour appliquer une mesure de contrôle; 
 

2.2 Assurer en tout temps la sécurité et le confort de la clientèle;  
 

2.3 Faire la promotion des orientations ministérielles relatives à l’utilisation 
exceptionnelle des mesures de contrôle auprès du personnel de l’établissement et 
des responsables des ressources d’hébergement; 

 
2.4 Assurer l’encadrement clinique du personnel de l’établissement et offrir le support 

professionnel requis auprès des responsables de ressources d’hébergement appelés 
à appliquer des mesures de contrôle auprès de la clientèle du Centre. 

 

3. PRINCIPES DIRECTEURS 
 

Situation d’intervention planifiée : 

 
3.1 Toute contention à l’aide d’un moyen mécanique doit être autorisée par un 

professionnel en vertu de la loi 90; toute contention à l’aide de substance 
chimique doit faire l’objet d’une ordonnance médicale; 

 
3.2 Dans le cadre de la philosophie d’intervention de l'établissement, toute mesure de 

contrôle est considérée comme une atteinte directe à la dignité ainsi qu’aux droits 
et libertés du client. Toute mesure de contrôle doit donc faire l’objet d’une 
autorisation du client ou de son représentant légal; 

 
3.3 L’utilisation de mesures de contrôle s’inscrit dans le cadre d’une intervention de 

protection et d’assistance à la personne; ces mesures sont utilisées en dernier 
recours et de façon transitoire, lorsque toute autre méthode non restrictive a été 
tentée sans succès et consignée par écrit au dossier du client, et ce, en suivant l’un 
ou l’autre des processus décisionnels reconnus par l’établissement;1 

 
3.4 Dans le cas où le processus décisionnel conduit à l’utilisation d’une mesure de 

contrôle autre que celle prescrite par un médecin ou un professionnel visé par la 
loi 90, la décision d’appliquer de telles mesures ne peut être prise que par la 
direction des services à la clientèle ou par les personnes désignées par cette 
dernière et après avoir été dûment autorisée par le client ou son représentant légal 
(voir annexe 1); 

                                                 
1  Labbé et Fraser, fiche d’analyse initiale d’un comportement problématique AHQ, (Association des hôpitaux du 

Québec)  2000, Utilisation de la contention et de l’isolement : une approche intégrée 



 

3.5 Les personnes mandatées par l’établissement pour appliquer une mesure de 
contrôle doivent l’exécuter en respectant les techniques préconisées; 

 
3.6 La pertinence de l’utilisation d’une mesure de contrôle doit apparaître à l’intérieur 

du plan d’intervention du client qui doit être révisé selon les standards de 
l’établissement, au moins deux fois par année. Qui plus est, la pertinence de 
l’utilisation d’une mesure de contrôle doit être revue de façon continue; 

 
3.7 L’application d’une mesure de contrôle doit être limitée dans le temps. Lors de 

cette application, une attention toute spéciale doit être portée à la fréquence de la 
surveillance, en fonction des besoins du client et de son confort tout en respectant 
le protocole d’application établi au préalable. 

 

Situation d’intervention non planifiée : 
 

3.8 Dans les situations où la sécurité de la personne ou de son entourage est 
compromise et qu’il n’existe pas de mesure de contrôle planifiée incluse au plan 
d’intervention : 

 
- l’intervenant porte secours à la personne et, si nécessaire, utilise une mesure de contrôle; 

- avise son supérieur immédiat ou le cadre en disponibilité; 
- complète l’annexe 2 et identifie le nom du cadre contacté; 
- l’intervenant assure un suivi post-situationnel auprès des personnes 

concernées incluant le représentant légal; 
- l’intervenant révise le plan d’intervention de la personne au besoin. 

 
4. RESPONSABILITÉS 
 

Le personnel de l’établissement, les responsables des ressources d’hébergement sont 
les personnes qui : 

 
·  Appliquent les mesures de contrôle de même que les mesures de retrait conformément 

au plan d’intervention et au protocole d’application; 
 

L’intervenant  : 
 
·  Participe à la rencontre pour l’élaboration du plan d’intervention, conçoit le plan 

d’intervention et applique le protocole d’application visant l’utilisation d’une mesure 
de contention ou de retrait tout en s’assurant de s’associer le conseiller clinique et le 
chef de programmes; 

 
·  Informe le milieu de vie; 

 
·  Complète l’annexe 1; 



 

·  Complète le formulaire de suivi de l’utilisation de mesures de contrôle (annexe 2) de 
façon continue et l’achemine au chef de programmes; 

 
·  Complète et achemine au conseiller clinique l’annexe 3; 

 
 Les responsables de ressources d’hébergement: 
 

·  Participent, sur invitation, à la rencontre pour l’élaboration du plan d’intervention et 
du protocole d’application visant le recours à une mesure de contrôle; 

 
·  Appliquent le plan d’intervention et le protocole d’application visant l’utilisation 

d’une mesure de contrôle, en collaboration avec l’intervenant, porteur principal du 
CR La Myriade; 

 
·  À la demande du porteur principal, colligent des observations relatives au 

comportement de la personne dans son milieu de vie en lien avec les mesures de 
contrôle et transmettent celles-ci à ce dernier; 

 
·  Collaborent avec l’intervenant porteur principal à l’extinction des mesures de contrôle 

conformément au plan d’intervention. 
 
Le conseiller clinique: 
 
·  Recommande au chef de programmes le recours à une mesure de contrôle auprès 

d’une personne; 
 

·  Participe à la rencontre d’élaboration du plan d’intervention et du protocole 
d’application visant l’utilisation d’une mesure de contrôle; 

 

·  Collabore à la conception du plan d’intervention, conçoit avec l’intervenant le 
protocole d’application contenant une mesure de contrôle, en support à l’intervenant, 
définit le comportement cible, les outils d’observation et de suivi et recommande les 
ajustements ponctuels nécessaires; 

 
·  Questionne, en tout temps, les possibilités d’extinction de cette mesure; 
 
·  Collabore à la formation du personnel et à celle des responsables des ressources 

d’hébergement pour l’application des mesures de contrôle; 
 
·  Achemine aux trois mois les données pertinentes au tableau de bord sur les mesures 

restrictives après en avoir informé le chef de programmes (annexe 3). 
 



 

Le chef de programmes : 
 

·  S’assure de la conformité de la présente politique et directive auprès du personnel de 
son secteur; 

 
·  Recommande, à la direction des services à la clientèle, la mise en application des 

mesures de contention et d’isolement et s’assure d’avoir obtenu l’autorisation du 
client ou de son représentant légal, avant leur application; 

 
·  Autorise les mesures de retrait auprès de la clientèle de son secteur; 
 
·  Sensibilise les membres de son équipe aux résultats du suivi de l’application des 

mesures de contrôle; 
 
·  S’assure qu’a aussi été considérée l’opinion de la famille ou des proches même si le 

client est représenté par le Curateur public; 
 
·  S’assure que tous les formulaires de suivi de l’utilisation des mesures de contrôle de 

son secteur soient complétés selon les délais prévus; 
 

·  S’assure de l’élaboration du plan d’intervention et du protocole d’application visant 
l’utilisation d’une mesure de contrôle. 

 

Le directeur des services à la clientèle : 
 
·  Autorise préalablement l’utilisation des mesures de contention et d’isolement en 

situation planifiée; 
 

·  Prend connaissance des résultats du tableau de bord de l’établissement en lien avec 
les mesures de contrôle; 

 
·  Autorise exceptionnellement, et lors de situations extrêmes, l’utilisation d’une mesure 

de contrôle en situation non planifiée, sauf si elle doit être prescrite par un médecin. 
Le cadre en disponibilité peut faire de même; 

 
·  S’assure du respect de la présente politique et directive au sein de l’établissement; 

 
·  Fait état de l’utilisation des mesures de contrôle et de leurs conditions d’application 

au conseil d’administration. 



 

La conseillère cadre à l’évaluation, aux communications et à la recherche: 
 

·  Évalue annuellement le niveau de conformité à la présente directive; 
·  Voit à la mise en place et la mise à jour du tableau de bord concernant le suivi des 

mesures de contrôle. 
 
6. MISE EN VIGUEUR 
 

La présente directive entre en vigueur immédiatement. 
 

 



 ANNEXE 1 
 

AUTORISATION DE L'UTILISATION DE MESURES DE CONTENT ION 
ET DE RETRAIT 

INCLUSES AU PLAN D’INTERVENTION 
 
 
Nom du client :___________________________________________________________ 
 

Nom du porteur principal 
:_________________________________________________ 

Qui va appliquer la 
mesure? :______________________________________________ 

Dans quel milieu? 
:_______________________________________________________ 
  
Motif (s) de la mesure (pourquoi cette mesure est utilisée?, qu’est-ce que le client fait ou 
dit?) : 
 
________________________________________________________________________  
 
________________________________________________________________________   

Type de mesure :  (  ) retrait   Prescrit par : 

    (  ) contention   _________________________ 
    (  ) psychotrope en PRN _________________________ 
    (  ) isolement   _________________________ 
 
Description de la mesure :__________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________  
 
_________________________________________________________________________  
  
Réactions prévisibles du client :______________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________  
 
_________________________________________________________________________  
  
_________________________________________________________________________ 



 

� -2- 
�
 
 
Fréquence de l'utilisation : - par jour : 

________________________________________  
 

 - par semaine : 
________________________________________  

 
 - occasionnel : 

________________________________________  
 
 
 
Durée de l'autorisation : Du :                                            Au :_________________________  
 
 
 
 
SIGNATURES D'AUTORISATION :  
 
 
 
                                                                _____________________________ 
Client ou représentant légal Directeur des services à la clientèle 
       requise pour contention ou isolement 
_______________________________ 
Curateur public (lorsque requis) 
       Télécopie envoyée le : ____________________ 
 
 
Chef de programmes:  
_____________________________________________________________ 
(signature) 
 
 
REFUS DE CONSENTIR : 
 
 
 
_______________________________ 
Client ou représentant légal 
 
 

 
 
(verser au dossier principal du client) 
 
 



 ANNEXE 2 
 
 
 

SUIVI CONTINU DE L'UTILISATION DE MESURES DE 
CONTRÔLE ET DE RETRAIT (feuille de contrôle) 

 
 

Nom du client : 
 
Endroit : ______________________________________ Date : _________________________ 
 
 
 
Type de mesure :  (  ) retrait  (  ) contention  (  ) psychotrope en PRN  (  ) isolement 
 
Protocole d’application respecté (  ) oui   (  ) non (si non, expliquez) :________________________ 
 
__________________________________________________________________________________ 
 
__________________________________________________________________________________  
  
Durée de l’application de la mesure :___________________________________________________  
 
Réaction du client suite à l’application de la mesure :_____________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________  
 
___________________________________________________________________________________ 
 

Commentaires 
:_____________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________ 
 
___________________________________________________________________________________ 
 
S’il s’agit d’une intervention non planifiée, indiquez le nom du cadre contacté : 
 
__________________________________________________________________________________ 
 

 
 
 
     ___________________________________                   ___________________________________ 
              Signature de l’intervenant                                              Signature du chef de programmes 
 
 
 
(verser au dossier principal du client) 



  

ANNEXE 3 

SUIVI DE LA POLITIQUE DE L’UTILISATION DES MESURES  

DE CONTENTION ET DE RETRAIT 
 
# Dossier 

Usager 
 
 

 

 

 

Âge Niveau de déficience 
Milieu  

 
 

  

 
Secteur 

Intervenant 
 
 

 

 

Motif 
 

 
Type MR 

PI? Objectif 
Agent : Chef : DSC : Signature : Début le : 

   

 

     
 



  

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Se ptembre Octobre Novembre Décembre 
            
 
Commentaires : 
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1. RAISON D'ÊTRE 
 

Le Centre de réadaptation La Myriade reconnaît l’importance de se doter d’une politique 
d’utilisation des mesures de contrôle telles que : contention, retrait, isolement et substance 
chimique à l’égard des clients qui sont hébergés dans son réseau de ressources non 
institutionnelles. 

 
Il se conforme ainsi à l’article 118.1 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
du Québec (LSSSSQ) qui stipule que tout établissement doit adopter un protocole 
d’application de ces mesures en tenant compte des orientations ministérielles2, le diffuser 
auprès de ses usagers et procéder à une évaluation annuelle de l’application de ces mesures. 

 

À cet égard il est attendu que l’usage des mesures de contrôle, en contexte d’intervention 
planifiée ou non, doit se faire dans le respect des droits des personnes, en y ayant recours 
seulement pour des fins de sécurité et avec le souci de limiter d’une façon minimale et 
exceptionnelle la liberté et l’autonomie de la personne. 

                                                 
2 MSSS (2002) Orientations ministérielles relatives à l’utilisation exceptionnelle des mesures de contrôle : 
contention, isolement et substance chimique, p.27 
 



 

La présente politique a pour but d’encadrer et de suivre l’évolution de l’utilisation des mesures de 
contrôle à l’égard des personnes desservies par l’établissement, et ce, conformément aux orientations 
ministérielles et au cadre juridique présentement en vigueur. 

 

Elle confirme l’engagement de l’établissement de s’assurer que les mesures de contrôle à l’égard des 
clients qu’il dessert ne soient utilisées qu’en cas de nécessité absolue, c’est-à-dire après que tous les 
autres moyens ont échoué et que tout soit mis en place pour en réduire, voir même, en éliminer le 
recours. 

 

2. BUTS 
 

En adoptant cette politique, le conseil d’administration vise à : 
 

2.1 Déterminer les conditions à suivre pour l’application de mesures de contrôle à l’égard des 
clients; 

 
2.2 S’assurer du respect des droits fondamentaux des clients en favorisant une pratique 

professionnelle irréprochable en ce qui a trait à l’utilisation de mesures de contrôle; 
 
2.3 Suivre l’évolution des mesures de contrôle. 
 

3. DÉFINITIONS  
 

En vertu des principes énoncés dans le document sur les orientations ministérielles et des 
précisions apportées par le MSSSS (lettre de Mme Diane Bégin en annexe 1) les mesures telles 
que la contention, l’isolement et les substances chimiques sont abordées dans une stricte 
perspective de contrôle de l’usager, dans un contexte qui doit être exceptionnel et dont l’effet 
sera de limiter la liberté de mouvement des personnes et la réalisation de leurs habitudes de vie. 
L’entrave à la liberté des personnes doit être ponctuel et suivant un protocole où la personne elle-
même ou ses proches auront donné leur accord. 
 
Ceci sous-entend que certaines de ces mesures pourraient, dans des cas particuliers, être utilisées 
à d’autres fins que le contrôle de la personne et entraîner un impact différent que celui d’entraver 
la réalisation de ses habitudes de vie. C’est le cas, par exemple, des psychotropes  
prescrits à des fins de traitement de la maladie mentale ou encore de certaines aides techniques à 
la motricité pour les personnes ayant une déficience physique, dont les limitations fonctionnelles 
sont permanentes et qui nécessitent l’utilisation permanente d’aide technique pour 
l’accomplissement de leurs habitudes de vie (ex. : éléments de positionnement dans un fauteuil 
roulant tels que courroie, appuie-tête, tablette ou autres adaptations, utilisation de ceinture pour 
immobiliser lors de leur déplacement dans des autobus adaptés, etc.). 



 

Ces mesures sont des moyens pour favoriser la réduction d’une incapacité ou son aggravation 
dans un contexte sécuritaire. Sans ces moyens, les personnes ne pourraient se déplacer de façon 
sécuritaire et vaquer à leurs occupations. Ils présentent un caractère permanent et sont 
nécessaires à la réalisation de certaines habitudes de vie de la personne. Ils sont donc le contraire 
d’une limitation.3. Les mesures de contrôle telles que définies, ci-contre, doivent être comprises 
dans cette perspective. 
 

 Retrait :    Action imposée qui vise à restreindre 
temporairement les déplacements d’une personne, à limiter ses 
contacts sociaux ou à limiter les stimuli lui provenant de son 
environnement. 

 
 Contention :   Mesure de contrôle qui consiste à 

empêcher ou à limiter la liberté de mouvement d’une personne en 
utilisant la force humaine, un moyen mécanique ou en la privant 
d’un moyen  qu’elle utilise pour pallier un handicap.1 

 
 Substance chimique : Mesure de contrôle qui consiste à 

limiter la capacité d’action d’une personne en lui administrant un 
médicament.1. Cela inclue tout médicament administré en mode 
PRN que ce soit pour ses effets premiers (psychotropes) ou ses 
effets secondaires sur le comportement (ex. : Benadryl, 
hypertenseur, antihystaminique, anticonvulsif, etc.). Ne font pas 
partie des mesures de contrôle, les psychotropes prescrits sur une 
base régulière à des fins de traitement, et ce, conformément à l’avis 
du Collège des médecins du Québec 4: 

 
 Isolement :   Mesure de contrôle qui consiste à 

confiner une personne dans un lieu, pour un temps déterminé, d’où 
elle ne peut sortir librement. 

 
Plan d’intervention : Le plan d’intervention est une des étapes prévues au processus 

d’intervention qui consiste à structurer, en collaboration avec le 
client ou son représentant, les actions (moyens) qui seront posées 
par les intervenants et tout autre acteur concerné dans le but 
d’atteindre un résultat préétabli (objectif). Dans le cadre de 
l’existence d’une mesure de contrôle, le PI doit être structuré en 
fonction d’objectifs transitoires visant la diminution d’un 
comportement problématique et/ou le développement d’habiletés 
adaptatives qui peuvent avoir une incidence sur ce comportement. 
Quant aux moyens, ceux-ci doivent être constitués des mesures 
préventives à l’émergence des comportements problématiques 

                                                 
1 MSSS (2002) Orientations ministérielles relatives à l’utilisation exceptionnelle des mesures de contrôle : contention, 

isolement et substance chimique, p.27 
3 Source : Lettre de Diane Bégin, MSSS, 21 octobre 2005 (annexe 1) 
4 Source : Collège des médecins du Québec, Contention chimique, Quand s’arrête le traitement et où commence le contrôle? 

Mai 2004, p. 6 « l’utilisation de médicaments psychoactifs, pour traiter non seulement la cause d’une maladie, 
mais aussi pour en contrôler les symptômes ou comme élément inhérent à un plan de soins, ne devrait pas être 
considérée comme une contention chimique au sens strict de l’article 118.1 de la LSSSSQ. » 

 



 

(attitude à adopter avec la personne, aménagement de 
l’environnement, stratégies d’autocontrôle de la personne, etc.) 
ainsi que d’une référence au protocole d’application pour les 
situations où une mesure de contrôle doit être malgré tout utilisée. 

 
Protocole d’application  
de la mesure de contrôle : Le protocole d’application est un des moyens auxquels réfère le 

plan d’intervention servant à préciser de manière détaillée 
l’application d’une mesure de contrôle. 

 
4.  LA PHILOSOPHIE D’INTERVENTION�

 
Nos interventions en matière d’utilisation et de suivi des mesures de contrôle devront être 
guidées par les valeurs et croyances suivantes : 
 
4.1 Le respect de la personne : 

 
Toute mesure de contrôle, même lorsqu’elle est guidée par l’intérêt même de la personne 
pour sa sécurité ou celle des autres, constitue une entrave à sa liberté de mouvement. Il 
faut se soucier de limiter de façon minimale et exceptionnelle la liberté et l’autonomie de 
la personne. 

 
4.2 L’implication de la personne et de son environnement : 
 

L’intervention doit être menée dans une perspective de relation d’aide qui tient compte 
des caractéristiques de la personne et de l’environnement dans lequel elle évolue. De 
même façon on doit considérer son potentiel (et celui de son environnement) dans la 
recherche et dans l’application des solutions. 
 
Cette perspective favorise l’appropriation par la personne ou son représentant de son 
pouvoir sur sa propre situation et fait en sorte que nous ne portions pas seuls le poids des 
solutions. 

 
5.  LES PRINCIPES DIRECTEURS 
 
 5.1 Toute mesure de contrôle doit se faire dans le respect, la dignité et la sécurité, en 

assurant le confort de la personne et doit faire l’objet d’une supervision étroite par le 
personnel de l’établissement; 

 
 5.2 Les mesures de contrôle doivent être uniquement utilisées comme mesure de 

sécurité dans un contexte de risque imminent; 
 
 5.3 Les mesures de contrôle telles que la contention et les substances chimiques ne 

doivent être envisagées qu’en dernier recours alors que les mesures de retrait doivent être 
utilisées de façon minimale; 

 
 5.4 Toute mesure d’isolement est interdite, sauf exception autorisée par le directeur 

des services à la clientèle, qui devra en informer le conseil d’administration de 
l’établissement; 



 

 5.5 Les mesures de contrôle appliquées sont celles qui sont les moins contraignantes 
pour la personne; 

 
 5.6 Toute mesure de contrôle doit être consentie par le client ou son représentant; 
 
 5.7 Les psychotropes prescrits sur base régulière, même s’ils ne font pas partie des 

mesures de contrôle, doivent faire l’objet d’un suivi rigoureux de la part du personnel de 
l’établissement quant au respect de la prescription et pour assister le client lors des visites 
médicales en vue de la renouveler ou d’en questionner le requis; 

 
 5.8 Toute mesure de contrôle doit, dans son application, être balisée par des 

procédures et être contrôlée; 
 
 5.9 Les membres du conseil d’administration du CR La Myriade sont informés 

semestriellement du suivi de l’application des mesures de contrôle auprès de la clientèle. 
 
6. ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

La présente politique entre en vigueur dès son adoption par le conseil d’administration. 
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